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C O M M I S S I O N S  T E C H N I Q U E S  L O C A L E S

Vos représentants en Côte-d’Or
DÉCOUPÉES EN UNITÉ DE GESTION, LES COMMISSIONS TECHNIQUES LOCALES SONT AU NOMBRE 
DE 13 EN CÔTE-D’OR. EN VOICI LA RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE.
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Unité de gestion Sous zone Titulaire Suppléant
1 1 – 2 BARDIAU Régis MAILLET Damien
 1 – 1 CHAPIN Bernard GORCE Claude
 1 – 2 LOISELET Daniel MEUX Jean
 1 – 2 SAUVAGEOT Didier HERARD Jean-François
 1 – 2 WINDELS Joël HARNET Hugues
Membre de droit Gic : DEBIERE Michel

2 2 – 2 BARUFFALDI Pierre MEYNIEL Gérard
 2 – 3 BRONDEAU Daniel LHOMME Daniel
 2 – 1 BRUEY Éric NOËL Jérôme
 2 – 1 CAUMONT Patrick VERSLYPE Daniel
 2 – 1 PLIVARD Dominique ALLABERT Rémi
Membre de droit Gic : BERTRAND Daniel

3 3 – 3 AMIOT Alain PELESKO Alexandre
 3 – 1 BONNOTTE Philippe OLIVIER Dominique
 3 – 3 CHARTON Pascal ROUX Régis
 3 – 2 DRUOTON Jean-Luc TROY Patrick
 3 – 1 SEGUIN Armand VERCHERE Christian
Membre de droit Gic : BOILLAUT Philippe

4 4 – 2 BARBIERI Gérard VAUTIER Jacques
 4 – 1 CONTOUR Manuel CATY Jean-Philippe
 4 – 2 COUTOUX Michel DETAIN Gerald
 4 – 3 GAY Rémy CHOSSAT Jacques
 4 – 2 PEDRON Dominique ARBINET Gérard
Membre de droit Gic : ROUGE Robert

5 5 – 3 ABEL Jean-Claude BERTHAUT Didier
 5 – 1 BARRAULT Éric BAZEROLLE Jean
 5 – 1 BOULA Gérard BELORGEY Jacky
 5 – 3 DUBUET Jean BROCOT Marc
 5 – 2 GAGNARD Henri RONDOT Michel
Membre de droit Gic : BIJARD Gérard

6 6 – 1 CAILLOT Jacques LAROCHE Alain
 6 – 2 CHARLES Alain DUPONT Jacques
 6 – 3 CHOLET Jean-Claude JOUROT Roland
 6 – 2 LEGRAND Robert JACQUELIN Michel
 6 – 4 TRUCHOT Joël LARUE Denis
 6 – 3 VARD Frédéric MAILLARD Gérard
7 7 – 4 ESTIVALET Pascal DONNET Sébastien
 7 – 2 LEFOL Bénigne HUDELEY Christian
 7 – 1 LEPINE Michel GOULIER Cyrille
 7 – 1 PALLANT Jean MAITAINE Arnaud
 7 – 3 PECHINOT Joël GIRARDET Laurent
 7 – 2 VULCAIN Gilles HINTERMEYER Dominique
8 8 – 3 ARMAND Jean CARRE Lionel
 8 – 3 FUSIER Thierry CLERC Francis
 8 – 3 JACQUINOT Michel RAVERA Paul
 8 – 4 LEVRET Michel VIARDOT Daniel
 8 – 3 RONDOT Fabrice LARTOT Sébastien
Membre de droit Gic : GOURMAND Éric

9 9 – 1 BLONDEL Pierre LAMBLET Rémi
 9 – 2 CHARIOT Alain ROSSO François
 9 – 2 DESCOLLONGES Jean GRILLOT Claude
 9 – 4 LIGNIER Pascal GOURDON Hervé
 9 – 1 MANNEVY Gilbert POIRROTTE Christophe
Membre de droit Gic : JEUDY Jean-Pierre

Unité de gestion Sous zone Titulaire Suppléant
10 10 – 1 CHAPUIS Gilles ROBLET Régis
 10 – 2 GOUDIER Serge MONNAT Jean-François
 10 – 3 JOIGNEAULT Jean COLLINET Bruno
 10 – 3 LAFONTAINE Albert BOUCHER Philippe
 10 – 2 TASSIN Didier GRADELET Christian
 10 – 2 VIALA Jacques ESTIVALET François
11 11 – 1 COMMUNEAU Alain CHALUMEAU Jean-Louis
 11 – 2 MARION Romain LAURIER François
 11 – 2 MEURIOT Pierre MACHUREAU Raymond
 11 – 1 NAULOT Dominique L’HOSTE Jean-Louis
 11 – 3 PERRIN Daniel ROY Daniel
 11 – 1 ROMAIN Roland PORTEFIN Emmanuel
12 12 – 3 BOURACHOT Gilbert CHAUVELOT Mickaël
 12 – 3 BOUTIER Gérard BOUTIER Vincent
 12 – 4 CLEMENT Marilyn ROSA Patrice
 12 – 2 CLERGET Laurent LAURIN Jean-Pierre
 12 – 3 FERRY Mireille MIGNARD David
 12 – 1 NAUDOT Marcel DABONNEAU Thierry
13 13 – 3 DRAPPIER Marcel LORRAIN Yves
 13 – 4 FROIDUROT Gilles PITOIZET Dominique
 13 – 3 MONNET J.-Claude GUYARD Jean-Pierre
 13 – 3 PENAGOS Cyril GARCIA Éric
 13 – 3 RIGNAULT J.-Jacques ROUSSEAU Georges
 13 – 3 SOILLY Jean-Claude TRIPIER Simone

en Côte-d'Or
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Taxidermie
2008, ANNÉE FASTE 

POUR VINCENT 
COUSIN

TEXTE : PHILIPPE HOUILLON

PHOTOS : VINCENT COUSIN

Chasseurs de l’Est : Vincent Cousin, 
quelle a été votre formation ?
Vincent Cousin : Après un par-
cours scolaire ordinaire, j’ai suivi 
dès l'âge de 16 ans, un appren-
tissage classique pour obtenir un 
CAP de taxidermie. J’ai effectué 
ma formation chez un maître 
d'apprentissage près de Lyon, 
en alternance avec le CFA de 
Meaux et sa section taxidermie, 
aujourd’hui fermée. Le diplôme 
acquis et installé à mon compte, 
j’ai voulu développer mon acti-
vité après dix ans de travail. Le 
syndicat des taxidermistes de 
France proposait des stages de 
perfectionnement et durant cette 
période, les échanges sur divers 

procédés et solutions furent très 
productifs.

CdE : Pourquoi avoir choisi 
cette discipline ?
V. C. : Je commencerai par vous 
dire que je suis arrivé à ce métier 
à la suite d'événements succes-
sifs. Très tôt, vers l'âge de 13 ans, 
j’étais intéressé par l’univers de la 
nature et bercé dans le monde de 
la chasse. L'idée de devenir taxi-
dermiste germa alors tout naturel-
lement. Je trouvais cette vocation, 
méconnue et difficile, vraiment 
particulière. J'ai commencé, muni 
d'un manuel de taxidermie, par 
bricoler quelques animaux. Les 
premières tentatives de naturali-

sation étaient mêlées de curiosité, 
d'inconnu et d'émerveillement 
face aux étapes de transformation 
de l'animal. Après deux ans d'ap-
prentissage et le CAP de taxider-
mie en poche, je suis revenu dans 
l'Aube pour créer mon entrepri-
se en novembre 1990. C’est en 
décembre 2005 que je pris l'initia-
tive de m'inscrire au 23e concours 
des meilleurs ouvriers de France. 
Après de nombreux mois d'ef-
forts, je décrochais le titre d’« Un 
des Meilleurs ouvriers de France » 
en septembre 2007. Je présentais 
alors un bouc blanc à taches noi-
res saisissant une pomme sauvage. 
Cette composition a surpris et 
séduit le jury. Je pense que pour 

ENTRE LA CÔTE-D’OR ET LA CHAMPAGNE-ARDENNE TOUTE PROCHE EXERCE VINCENT COUSIN, MEILLEUR 
OUVRIER DE FRANCE ET MAÎTRE ARTISAN DE SURCROÎT. IL A SU DEVANCER LES AMÉRICAINS, INDÉNIABLEMENT 
LES PROS DE LA TAXIDERMIE, ET DEVENIR CHAMPION DU MONDE DE LA DISCIPLINE. RENCONTRE.

R E P O R T A G E

"L’appren-
tissage reste 
une garantie 

solide pour le 
futur taxi-
dermiste."
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R E P O R T A G E
acquérir une certaine notoriété, 
le concours du meilleur ouvrier 
de France est indéniablement un 
tremplin essentiel, particulière-
ment sur le plan commercial. Dans 
la même période, en février 2008, 
s’organisait pour la première fois 
en Europe le championnat du 
monde de taxidermie à Salz-
bourg en Autriche. Pas moins de 
500 pièces étaient mises en com-
pétition dans dix-neuf catégories 
différentes (volailles, oiseaux, 
poissons, mammifères, etc.), ainsi 
qu'en trois classes (novice, profes-
sionnel et master). Cette année-là, 
je décrochais le premier prix au 
championnat du monde avec le 
fameux bouc blanc et sa pomme, 
un canard pilet se posant sur un 
plan d’eau et un renard dans la 
catégorie professionnelle classe 
mammifère entier. J’ai remporté 
la médaille d’or avec 97 points 
sur 100 pour le bouc. Il faut aussi 
savoir que lors du championnat 
du monde, le jury était composé 
de six membres européens et de 
six Américains, qui livraient une 
fiche détaillée des qualités et des 
défauts de la présentation. C’est 
ce qui permet aussi de progres-
ser, car à ce niveau-là, ce sont les 
détails qui font la différence. 
Dernièrement, en novembre 2008, 
la commission régionale des qua-
lifications m'a attribué le titre de 
« maître artisan en métier d'art » 
pour le parcours professionnel 
établi.

CdE : Comment procédez-vous 
de l'animal mort jusqu'à 
sa naturalisation ?
V. C. : L'animal doit être le plus 
fraîchement mort possible. La réa-
lisation d'un spécimen correspond 
à cinq grandes étapes principales 
qui sont le dépouillage, le tannage 
de la peau, la préparation de la 
forme ou du mannequin, l’ajusta-
ge de la peau et les finitions. Je ne 
rentrerais pas dans les détails de 
conception, les lecteurs connais-
sent les grandes lignes.

CdE : Êtes-vous chasseur ?
V. C. : Bien entendu ! Je vis dans 
le sud de la Champagne-Ardenne 

en limite de la Côte-d'Or, dans 
le département de l'Aube. Cette 
région dispose de beaux massifs 
forestiers qui nous permettent 
de chasser le grand gibier. Le 
petit gibier de plaine et le gibier 
d'eau sont aussi présents. Person-
nellement, j'ai toujours eu une 
préférence pour ce dernier, mais 
dernièrement, j'ai découvert le 
continent africain et ses safaris 
aux gros gibiers. Ce fut une expé-
rience extraordinaire !

CdE : Quelle a été 
votre plus belle réalisation ?
V. C : Je pense que le bouc blanc, 
que j'ai réalisé pour mes différents 
concours, reste à l'heure actuelle 
ma plus belle réalisation, aussi 
bien que sur le plan technique 
que sur le plan de la présentation. 
D’un point de vue technique, il 
n’y a aucune couture visible ; le 
corps a été entièrement moulé. 
La pose est également complexe : 
l’animal est étiré et l’effort pour 
saisir la pomme transparaît dans 
la réalisation.

CdE : Et votre commande 
la plus étonnante ?
V. C. : Sans conteste une réalisa-
tion en volume de deux ours 
kodiak !

CdE : Quelles sont vos réalisations 
les plus courantes ?
V. C. : Comme je l'ai évoqué 
auparavant, je suis installé dans 
une région principalement fores-
tière, où la chasse du grand gibier 
est beaucoup pratiquée. Mes réa-
lisations les plus courantes concer-
nent donc les trophées de sanglier, 
de cerf et de chevreuil. Le petit 
gibier ne représente que 30 % de 
mes réalisations.

CdE : Selon vous, quel est l’avenir 
de ce métier ?
V. C. : Pour que la taxidermie évo-
lue et se pérennise dans l’avenir, 
je pense que des bases solides doi-
vent être prises en compte. L’ap-
prentissage tout d’abord : il reste 
une garantie solide pour le futur 
taxidermiste et il devrait être obli-
gatoire pour assurer les connais-

sances fondamentales de l’entre-
preneur de demain. Les 
empailleurs ou pseudo-taxider-
mistes n’ont pas de place à avoir 
dans l’artisanat futur. Cet art doit 
également évoluer : par exemple, 
à l’heure actuelle, il n’y a aucun 
séminaire professionnel. Résultat : 
trop peu d’échanges en comparai-
son des Américains qui ont com-
pris la direction à prendre. De 
nombreux CD, DVD et autres 
manuels techniques existent chez 
eux. Les Américains sont à la 
pointe de la technologie, tant au 
niveau des techniques innovantes 
qu’à celui des matériaux ultramo-
dernes, comme la résine époxy 
que j’importe de là-bas. Celle-ci 
se lisse à l’eau, n’est pas nocive et 
est de meilleure qualité. En outre, 
tous les trois ou quatre ans, de 
nouvelles tendances voient le jour. 
La taxidermie n’est pas seulement 
un animal empaillé, mais c’est une 

Les réalisations 
présentées par 

Vincent Cousin en 
février 2008 au 

championnat 
du monde 

de taxidermie 
en Autriche.

Le taxider-
miste pro-
fessionnel 

ne devra plus 
être un simple 

artisan. 
Il devra 

s’adapter 
à une 

législation 
de plus en 

plus 
restrictive.

Vincent Cousin, 
Meilleur ouvrier 

de France.
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ARTISANAT

sculpture sur peau, avec une 
recherche de formes et de posi-
tions. Chaque réalisation est aussi 
pour moi un modèle que je consi-
dère comme une étape supplé-
mentaire pour monter un 
concours.

CdE : Selon vous, la profession 
est-elle en voie de disparition ?
V. C. : L’avenir de la taxidermie 
reste à définir. Il faut promouvoir 
cet art par le biais de multiples 
pistes : médias, expo concours, 
groupes scolaires dans une démar-
che pédagogique, etc. Bref, il faut 
absolument dépoussiérer ce 
métier qui est trop souvent mis à 
mal par le grand public en man-
que d’informations. L’avenir de la 
taxidermie devra passer le cap de 
sa mutation interne. Elle doit sor-
tir de ses pratiques ancestrales et 
s’adapter aux technologies et ten-
dances de demain.

CdE : La taxidermie offre-t-elle 
des débouchés aux jeunes ?
V. C. : La taxidermie est assez 
limitée en matière de débouchés. 
À l’heure actuelle, il est plus faci-
le de reprendre une entreprise 
que de créer sa propre société qui 
mettra beaucoup trop de temps à 
se développer. Sinon, une embau-
che traditionnelle, soit chez un 
professionnel, soit dans un musée 
est une solution. Mais les places 
sont rares.

CdE : Comment expliquez-vous 
le manque d'intérêt des jeunes 
pour ce métier ?
V. C. : Nous ne connaissons pas 
toutes les causes du désintéresse-
ment de cet artisanat, mais diffé-
rents facteurs sont néanmoins 
connus : changement des menta-
lités, législation complexe et res-
trictive sur la naturalisation des 
espèces, métier trop méconnu et 
donc avec beaucoup d’a priori, et 
surtout, un manque de communi-
cation flagrant en direction du 
grand public.

CdE : En France, combien d’artisans 
exercent cette activité ?
V. C. : Dans les années quatre-

tifier la provenance de l’animal. 
C’est en quelque sorte de la tra-
çabilité.

CdE : Pour conclure, un dernier mot ?
V. C. : Pour résumer, le taxider-
miste professionnel ne devra plus 
être un simple artisan. Il devra 
s’adapter à une législation de plus 
en plus restrictive. Il est donc vital 
qu’il soit à l’écoute et attentif aux 
différentes évolutions, souvent 
rapides, de la profession. Je suis 
persuadé que seuls les meilleurs 
taxidermistes maintiendront leur 
activité en France. Je terminerai 
en rappelant que le concours du 
meilleur ouvrier de France est 
indéniablement un tremplin 
essentiel pour asseoir sa notoriété 
et gagner de nouveaux clients. En 
termes de compétition, je prépare 
actuellement les championnats 
d'Europe qui se dérouleront à 
Longeron en Italie en 2010.

Contact : Vincent Cousin, taxi-
dermiste, 10 rue de la Nation, 
10250 Gye-sur-Seine.
Tél. : 03 25 38 25 07. Mail : vincent.
taxidermie@wanadoo.fr

vingt-dix, nous étions environ 400 
taxidermistes en France. 
Aujourd’hui, nous ne sommes 
plus que 230 à exercer cet art à 
plein-temps.

CdE : Y a-t-il des consignes 
particulières en matière d'hygiène ?
V. C. : Il faut prendre des précau-
tions lors du dépouillage des ani-
maux : porter des gants jetables et 
il faut absolument que l’animal 
soit frais. Les peaux doivent être 
immédiatement congelées afin de 
détruire les parasites. Il faut ensui-
te pratiquer une désinfection en 
bonne et due forme. Enfin, après 
chaque opération, les chairs et les 
déchets d’animaux doivent abso-
lument partir à l’équarrissage.

CdE : Quelles sont les consignes 
en matière de législation, 
notamment sur les animaux 
classés gibier ?
V. C. : Lors d’une commande ou 
d’un arrivage de gibiers pour la 
naturalisation, l’animal doit être 
accompagné d’un justificatif de 
prélèvement (ticket de transport 
ou système de bagage) afin de jus-

C O N C O U R S  D E S  M E I L L E U R S  O U V R I E R S  D E  F R A N C E

QUELS OBJECTIFS ?
Les épreuves du concours « des Meilleurs ouvriers de France » conduisent à l'attribution d'un 
diplôme d'État délivré par le ministère de l'Éducation nationale. Ce diplôme atteste l'acquisi-
tion d'une haute qualification dans l'exercice d'une activité professionnelle dans le domaine 
artisanal, commercial, de service ou industriel. Le diplôme est homologué au niveau III de 
la nomenclature interministérielle des niveaux de formation. Le concours est, en principe, 
organisé tous les trois ans par le comité d'organisation des expositions du travail. Il a pour but 
d'améliorer la formation professionnelle des adultes, de développer le goût et l'attachement 
de l'ouvrier, de l'artisan et plus généralement, de toute personne concourant à la production 
de biens ou de services. Il contribue également à l'excellence du travail et permet à chacun 
d'affirmer sa personnalité, son esprit d'initiative et d'obtenir la juste récompense de ses 
efforts. Ce concours entraîne une participation à la formation initiale et à l'information des 
jeunes. Il encourage également l'ensemble des professionnels à prendre en compte des tech-
nologies nouvelles, tout en sauvegardant les connaissances et les savoir-faire qui relèvent de 
techniques traditionnelles. Enfin, il attribue une place essentielle au travail manuel de qualité 
dans la formation culturelle générale de tout jeune Français et concourt au développement des 
entreprises et de leur compétitivité.
Source : site Internet des meilleurs ouvriers de France.

L’avenir 
de la 

taxidermie 
devra 

passer le cap 
de sa mutation 

interne. 
Elle doit sortir 

de ses pratiques 
ancestrales 

et s’adapter 
aux techno-

logies 
et tendances 
de demain.
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Les plots de culture
Le cahier des charges, validé 
par les partenaires, permettra 
la mise en place de ces nouveaux 
aménagements, particulièrement 
favorables au développement 
de la perdrix et du lièvre. Financés 
par la fédération en complément 
de la jachère environnement 
et faune sauvage, les plots 
de cultures consistent à laisser 
sur pied des îlots de culture 
de 30 à 50 m² apportant refuge 
et nourriture à la petite faune 
sédentaire de plaine. Le cahier 
des charges est disponible 
à la fédération des chasseurs 
sur simple demande.

À  N O T E R

Modification du 
cahier des charges 
« jachères »
Dans le cadre de la politique 
de prévention des dégâts de grand 
gibier sur les cultures de production, 
le cahier des charges 2009 interdira 
le maïs en plaine.
En effet, l’implantation de maïs 
(généralement en mélange avec 
du sorgho) incite le cantonnement 
des sangliers en plaine et provoque 
par la même occasion des dégâts 
sur les cultures avoisinantes, 
ce qui est contraire à une gestion 
raisonnée des dégâts de gibier. 
En conséquence, les mélanges 
à base de maïs ne seront autorisés 
qu’en bordure et à l’intérieur 
des massifs forestiers et friches 
de plus de 50 ha d’un seul tenant.

LES ACTIONS DE L’URAPAB

Les missions de l’Urapab 
consistent à regrouper tou-
tes les associations départe-
mentales de piégeurs et de 
piégeurs agréés et toutes les 
autres associations de ges-
tion des prédateurs présen-
tes en Bourgogne, encoura-
ger, conseiller et soutenir 
l’activité de ces associations, 
informer les piégeurs et le 
public des réalités du pié-
geage et de la faune sauvage 
et enfin représenter dans les 
instances régionales, les 
intérêts de la faune sauvage 
et environnementale.

UNE MISSION 
DE REPRÉSENTATION
L’Urapab a donc une mis-
sion vitale de représenta-
tion des associations adhé-
rentes auprès des organismes 
à vocation locale ou régio-
nale, voire nationale, euro-
péenne ou mondiale. L’ac-
tion de l’Union s’exerce 
dans tous les domaines de 
la gestion et de la régulation 
des prédateurs et des espè-
ces déprédatrices. Cette 
action peut notamment 
s’exercer au niveau de la 
connaissance des espèces, 
de la formation et de la 
défense des piégeurs, de la 
réglementation du piégeage 
et des espèces concernées 
par le piégeage, de la santé 
publique, de la représenta-
tion auprès de la presse 
écrite ou audiovisuelle, des 
organismes scientifiques 
ainsi que tout organisme 
dont une partie ou la tota-

lité de l’activité concerne le 
piégeage.
L’Urapab a aussi pour objet 
de proposer et de mettre en 
place une alternative à la 
lutte chimique pour la 
régulation des animaux 
prédateurs et dépréda-
teurs.

P I É G E U R S  A G R É É S

L’Urapa Bourgogne est née
LE JEUDI 30 OCTOBRE 2008, À POUILLY-EN-AUXOIS EN CÔTE-D’OR, LES 
RESPONSABLES DES ASSOCIATIONS DE PIÉGEURS AGRÉÉS DE LA BOURGOGNE 
SE SONT RÉUNIS AFIN DE CRÉER L’URAPAB (UNION RÉGIONALE DES ASSO-
CIATIONS DES PIÉGEURS AGRÉÉS DE BOURGOGNE).
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URAPAB : 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le conseil d’administration de l’Urapab pour la 
saison 2008-2009 se compose de :
◆ président : M. Jacques Pelus ;
◆ vice-président : M. Jacques Bijard ;
◆ vice-président : M. Bruno Belval ;
◆ vice-président : M. Manuel Borday ;
◆ vice-président : M. Jean-Paul Voisin ;
◆ secrétaire : M. Patrick Sintier ;
◆ secrétaire adjoint : M. Alain Rousseau ;
◆ trésorier : M. Laurent Garnier ;
◆ trésorier adjoint : M. Frédéric Brochon ;
◆ administrateur : M. Jean-Michel Delreux ;
◆ administrateur : M. Henri Cabée.
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ALITÉS

P
our entretenir et pérenniser une haie, 
plusieurs méthodes existent et se 
complètent. Nous vous proposons de 

les découvrir.

LE RECÉPAGE
C’est une coupe à la base du végétal. Les 
rejets reconstituent une haie vigoureuse 
les années suivantes. Sur les arbustes, 
lorsqu’ils sont dépérissants, un recépage 
rajeunit la haie. Sur le semis, l’objectif est 
de créer de nouvelles cépées ou de rem-
placer celles qui sont vieillissantes. L’espa-
cement minimum entre deux cépées est 
de deux mètres pour leur offrir un déve-
loppement optimal.

LA RÉCOLTE DU BOIS
La coupe des bois mûrs évite un vieillis-
sement des végétaux et permet une mise 
en lumière des strates inférieures. La cou-
pe des arbres de haut jet peut permettre 
d’obtenir du bois d’œuvre si les tailles de 
formation et d’élagage ont été effectuées. 
La coupe des cépées tous les dix à vingt ans 

permet la production de bois de feu. Sur 
des cépées âgées, il est préférable de 
conserver un brin qui servira de tire-sève 
la première année. Il sera ensuite coupé 
l’année suivante. Notez qu’une récolte 
régulière limite les tailles latérales.

LE REPÉRAGE DE JEUNES PLANTS NATURELS
L’objectif est d’assurer le remplacement 
des arbres de haut jet qui sont ou seront 
récoltés. Il s’agit donc de repérer les jeunes 
plants, d’éviter qu’ils soient recouverts par 
la végétation. La tête doit être dégagée de 
manière à ce que les pieds restent à l’om-
bre et la tête au soleil. Cette opération 
évite le recours à une plantation. Quel-
ques coups de sécateurs peuvent être à 
l’origine d’une grosse économie de temps 
et de moyens. Ceci permet la croissance 
du plant en évitant le développement de 
branches basses. Le choix de l’une ou 
l’autre de ces méthodes se fait en fonction 
de l’âge de la haie, de l’état des végétaux 
et de l’objectif poursuivi. Une phase préa-
lable d’observation et de réflexion est 
donc vivement recommandée.

E N T R E T I E N

Comment pérenniser une haie 
existante ?
LE VIEILLISSEMENT DES VÉGÉTAUX ACCROÎT LES RISQUES D’ENVAHISSE-
MENT PAR DES PLANTES NON DÉSIRÉES (ADVENTICES) ET D’ÉTOUFFEMENT 
DE LA HAIE. L’OBJECTIF DES INTERVENTIONS POUR PÉRENNISER UNE HAIE 
EST DE CONSERVER LE DYNAMISME DE L’EXISTANT ET DE FAVORISER LES 
JEUNES PLANTS POUR REMPLACER LES ÉLÉMENTS DÉPÉRISSANTS.

C O L LO Q U E

Gestion des espaces 
forestiers ouverts 
pour la faune sauva-
ge ou domestique
La fondation Saint-Hubert 
de Belgique organise le vendredi 
29 mai au Palais Abbatial de Saint-
Hubert, son 9e colloque international 
qui aura pour thème la « gestion 
des espaces forestiers ouverts pour 
la faune sauvage ou domestique ». 
Divers sujets seront analysés 
dont la position des préposés 
forestiers, des chasseurs belges 
et luxembourgeois, des touristes, 
des environnementalistes 
et des agriculteurs, mais aussi des 
thèmes plus précis comme aménager 
et entretenir les espaces ouverts 
en forêt, la gestion des vallées 
du Donon pour la faune sauvage, etc.
Pour y participer, rien de plus simple ! 
Il vous suffit de réserver votre 
participation, au plus tard le 10 mai 
et de vous acquitter d’une somme 
de 25 euros qui comprend l’accueil 
(café et croissants le matin), un repas 
chaud servi à midi, le verre de l’amitié 
et une impression des actes complets 
du colloque 2008 qui avait pour thème 
« La faune sauvage face à la 
destruction ».
Pour tout renseignement complémentaire, 
envoyez un mail à info@fondation-saint-hubert.be

E X P O S I T I O N

Culture & chasse 
à Strasbourg
La Face organise une exposition 
exceptionnelle au Parlement européen 
à Strasbourg du 21 au 23 avril 2009, 
avec comme thématique « Culture & 
Chasse ». Les différents aspects cultu-
rels et sensitifs de la chasse seront 
présentés aux visiteurs : exposition de 
peintures et de photographies, concert 
de trompes de chasse, dégustation 
de gibiers, présentation de littérature 
cynégétique, projection de films, etc.
Cette exposition, outre le fait de faire 
découvrir l’univers de la chasse aux 
néophytes et combler les plus aguerris 
d’entre nous, est également organisée 
afin de sensibiliser les députés et leurs 
équipes à notre passion commune.
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C
’est un décret en 
Conseil d’État qui 
détermine la liste des 

espèces pour lesquelles un 
plan de chasse sera obliga-
toirement appliqué sur 
tout le territoire national. 
Pour le sanglier, non cou-
vert par un plan à l’échelon 
national, le plan de chasse 
activé après avis de la fédé-
ration départementale des 
chasseurs. Le préfet peut 
décider l’instauration d’un 
plan de chasse pour toute 
autre espèce de gibier, 
selon les préconisations du 
schéma départemental de 
gestion cynégétique. La 
notion de plan de chasse 
est, bien entendu, liée à 
celle de territoire cynégéti-
que qui doit correspondre 
aux objectifs cités précé-
demment. Or, l’un des pro-

blèmes rencontrés concer-
ne la constitution de 
territoires cynégétique-
ment viables. L’étude car-
tographique des territoires 
de chasse dans le départe-
ment de la Nièvre a révélé 
de grosses disparités allant 
de territoires homogènes 
d’un seul tenant à des ter-
ritoires très morcelés 
incompatibles avec les 
objectifs du plan de chasse. 
De plus, le morcellement 
et les enclaves cynégéti-
ques sont souvent la source 
de nombreux conflits ver-
baux passionnés.

QUELLES SOLUTIONS 
FACE À CETTE SITUATION ?
Tout d’abord, rappelons 
que le préfet peut légale-
ment refuser l’attribution 

d’un plan de chasse indi-
viduel au motif que le 
territoire du demandeur 
est trop morcelé (juge-
ment n° 991850 du 
04/12/2001 – 2e cham-
bre. Extrait de la lettre de 
jurisprudence du tribunal 
administratif d’Amiens, 
n° 8 – février 2002).
D’autres départements ont 
instauré des règlements 
afin d’empêcher le tir du 
grand gibier sur des terri-
toires inadaptés. Ainsi, 
l’Yonne n’attribue un plan 
de chasse que sur des par-
celles contiguës formant 
des îlots d’une surface 
minimale de 4 ha sans dis-
tinction de la nature du 
terrain, bois ou plaine 
(2005-2006). Se pose donc 
la question d’une superfi-
cie minimale d’un seul 
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LE PLAN DE CHASSE MIS 
EN PLACE EN FRANCE 
PAR LA LOI DU 
30 JUILLET 1963 A 
ÉTÉ RENDU OBLIGATOI-
RE SUR L’ENSEMBLE DU 
TERRITOIRE NATIONAL 
EN 1979 EN CE QUI 
CONCERNE LES CERVI-
DÉS. LA LOI CHASSE DU 
26 JUILLET 2000 PRÉ-
CISE QUE LE PLAN DE 
CHASSE DOIT AVOIR 
POUR OBJECTIF, NON 
SEULEMENT D’ASSURER 
LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE DES POPULA-
TIONS, MAIS AUSSI DE 
PRÉSERVER LEURS HABI-
TATS NATURELS, C’EST-
À-DIRE LA QUALITÉ ET 
LA PÉRENNITÉ DES ÉCO-
SYSTÈMES ACCUEILLANT 
LES ANIMAUX.

P L A N  D E  C H A S S E  E T  T E R R I T O I R E S  M O R C E L É S

Quelles solutions ?

en Bourgogne
A I L L E U R S
C O M M U N I Q U É  D U  C L U B 
D U  B E A G L E ,  B E A G L E 
H A R R I E R  E T  H A R R I E R

22e nationale 
des beagles 
dans les Vosges
Le club organisera sa 22e exposition 
nationale d’élevage le dimanche 
7 juin sur l’hippodrome de Vittel 
dans les Vosges. Ce sera, bien sûr, 
le grand rendez-vous annuel 
des éleveurs des trois races 
et les organisateurs attendent 
pour l’occasion environ 500 chiens 
venus de toutes les régions de France. 
Par ailleurs, un concours régional 
de trompes de chasse aura lieu 
le même jour sur le site 
de la nationale.

Contact : Gilles Naudin, membre du comité, 
chargé de l’organisation de la nationale 
d’élevage 2009 au 06 08 93 95 00. 
E-mail : gilles.naudin@wanadoo.fr
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tenant pour se voir attri-
buer un plan de chasse.
Dans la Nièvre, aucune 
disposition n’est actuelle-
ment imposée, mais la 
mise à disposition de la 
cartographie aux CTL 
entraîne une discussion 
lors des réunions de sec-
teur qui ne saurait rester 
indéfiniment sans suites. 
Avant d’arriver à des 
mesures réglementaires, 
des solutions existent. Bien 
que leur mise en œuvre 
soit difficile, elles devraient 
permettre d’obtenir des 
territoires compatibles 
avec la gestion des ani-
maux et offrir une meilleu-
re sécurité lors des actions 
de chasse.
La première des solutions 
est déjà mise en œuvre 
dans la Nièvre. C’est le 

regroupement de territoi-
res : plusieurs détenteurs 
de droit de chasse se 
regroupent librement et 
mettent leur territoire en 
commun. Un tel accord ne 
lie les différents partici-
pants que pour une saison 
cynégétique, chacun pou-
vant à tout moment 
retrouver son indépendan-
ce.
Dans le même esprit, une 
association de chasse 
conforme au modèle « loi 
de 1901 » peut être créée. 
Des modèles de statuts 
sont à votre disposition à 
la fédération départemen-
tale des chasseurs de la 
Nièvre.
Une autre solution consis-
te à échanger des parcelles 
avec ses voisins afin de 
constituer des territoires 

mieux adaptés aux objec-
tifs du plan de chasse. Il 
s’agit là d’un véritable 
remembrement cynégéti-
que. Certes, des décennies 
de rivalités ou de querelles 
peuvent rendre difficile 
cette solution, mais un 
peu de bonne volonté et 
de réalisme peuvent triom-
pher des plus récalci-
trants.
Alors, regroupement ou 
remembrement cynégéti-
que, si votre territoire est 
morcelé, il est temps de 
choisir une solution. Il est 
en effet bien sage de pren-
dre nous-mêmes des dispo-
sitions avant qu’une législa-
tion, toujours contraignante, 
oblige chacun d’entre nous 
à des obligations ou des 
réglementations qui ne 
conviennent pas.

ACTU
ALITÉS

J E U N E S  C H A S S E U R S

Tous unis contre 
la discrimination
L’histoire pourrait commencer 
comme une BD d’Astérix 
dans un village d’irréductibles Gaulois 
(vous verrez que parfois les mentalités 
n’ont pas beaucoup évolué !).
Un matin frais, quelques personnes 
se rassemblent, les chiens 
s’énervent… Tout est combiné 
dans cette petite Acca pour passer 
une agréable journée de chasse.
Seulement voilà, au milieu 
de la traque : une traqueuse. 
Elle se plaît tellement à partager 
cette passion avec son compagnon, 
qui est le seul traqueur accompagné 
de chiens, qu’elle se décide à passer 
l’épreuve du permis de chasser. 
L’ayant obtenu, elle se réjouit 
à l’idée de rendre ses dimanches 
encore plus attrayants. 
Notre pauvre chasseresse devra 
très vite déchanter… Ces hommes, 
qu’elle côtoyait tout au long 
de l’année, se refusèrent à compter 
parmi eux une femme armée ! 
Et dire qu’on pensait que cela 
n’existait plus ! Ces machos 
d’un autre temps décidèrent 
de se réunir « entre hommes ». 
Depuis, les aboiements des chiens 
ne se font plus entendre… 
Le couple de jeunes chasseurs 
trouva bien évidemment 
une autre Acca qui ne composait pas 
avec les discriminations.
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VENAISON : UNE RÉGLEMEN-
TATION QUI AVANCE LENTE-
MENT MAIS SÛREMENT
◆ Traçabilité du gibier avec 
transmission au maillon sui-
vant dans la chaîne. Cette 
mesure devait initialement 
entrer en application au 
1er juillet 2007. Elle a été 
repoussée au 1er juillet 2008 
pour le grand gibier. Pour le 
petit gibier, cette mesure 
est prévue également au 
1er juillet 2008.
◆ Respect des bonnes pra-
tiques d’hygiène juste après 
la chasse, notamment lors 
de la manipulation, l’éviscé-
ration et la conservation 
jusqu’à la vente.
◆ Examen initial du gibier, 
par des chasseurs ayant 
préalablement reçu la for-
mation adéquate. Cette 
mesure devrait prendre 
effet au 1er juillet 2009.
◆ Analyse de la trichine sur 
le sanglier. Ce contrôle est 
d’ores et déjà obligatoire 
(depuis l’arrêté du 2 août 
1995) pour toute vente de 
sanglier. Le contrôle analy-
tique dans le cadre des 
repas de chasse et l’infor-

mation aux particuliers sur 
le risque trichine devien-
dront obligatoires dès que 
l’arrêté français sera 
publié.

CETTE FORMATION 
EST-ELLE OBLIGATOIRE ?
Cette formation est obliga-
toire pour les chasseurs qui 
commercialisent leur gibier 
sur le marché local, qui 
commercialisent leur gibier 
à des négociants ou ateliers 
de traitement, qui cèdent le 
gibier pour un repas de 
chasse ou un repas associa-
tif. Le gibier est un sujet 
d’attention permanent pour 
le chasseur. Entièrement 
impliqué dans la gestion des 
espèces, qui fait partie inté-
grante de son loisir de plei-
ne nature, le chasseur s’in-
téresse à tout ce qui a un 
impact sur les populations 
de gibiers. Rappelons que 
tous les chasseurs se trou-
vant dans l’une de ces situa-
tions ne doivent pas forcé-
ment être formés. Il suffit 
d’une personne formée par 
équipe de chasseurs concer-
nés.

QUI PEUT ASSURER 
CETTE FORMATION ?

Ce sont les fédérations, qui 
ont la charge d’assurer la 
formation. Elles peuvent 
faire appel, selon leur choix, 
à trois catégories de forma-
teurs référents pour réaliser 
ces formations :
◆ des personnels de fédéra-
tions qui auront suivi le 
stage à l’Infoma (Lyon) ;
◆ des bénévoles qu’elles 
auront souhaité voir deve-
nir formateurs référents 
(courrier officiel), moyen-
nant également un stage à 
l’Infoma ;
◆ des vétérinaires ou tech-
niciens vétérinaires du 
département (dispensés de 
formation à l’Infoma), qui 
auront demandé à être ins-
crits sur la liste nationale 
des formateurs référents 
(liste nationale tenue à 
jour par la FNC). Ils peu-
vent être vétérinaires libé-
raux ou bien salariés de la 
DDSV. Dans ce dernier 
cas, selon la DGAL, ils 
agissent à titre personnel 
et sur leur temps de loi-
sir.

QUEL EST LE BUT RECHER-
CHÉ DE CETTE FORMATION ?

La formation des chasseurs à 
l’hygiène alimentaire n’est pas 
une formation visant à faire 
de nos chasseurs des vétéri-
naires, ni même des techni-
ciens vétérinaires, c’est :
◆ une formation pour per-
mettre au chasseur de dis-
tinguer le normal de ce qui 
ne l’est pas ;
◆ permettre au chasseur 
d’effectuer un « tri sélectif » 
du gibier chassé et, au moin-
dre doute, de « passer le 
témoin » à un vétérinaire.
Une formation courte, à 
partir d’un matériel péda-
gogique sur support audio-
visuel, élaboré par l’Infoma 
et validé par le ministère de 
l’Agriculture, qui donne 
une « culture » hygiénique 
et sanitaire et de bons 
réflexes aux chasseurs.
Mais tant que l’arrêté n’est 
pas publié, il n’est pas pos-
sible de fournir aux chas-
seurs une attestation offi-
cielle et définitive. Elle est 
en cours de conception. 
Dans l’attente, la fédération 
peut fournir une attestation 
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O B L I G A T I O N S  D E S  C H A S S E U R S

Venaison : mode d’emploi
VIGILANTE DE NOTRE SANTÉ, L’UNION EUROPÉENNE A MIS EN PLACE 3 RÈGLEMENTS CONCERNANT 
L’HYGIÈNE ALIMENTAIRE QUE L’ON DÉSIGNE PAR « PAQUET HYGIÈNE ». LA CHASSE EST CONCERNÉE À 
PARTIR DU MOMENT OÙ LE CHASSEUR DÉCIDE DE COMMERCIALISER SA VENAISON. À L’HEURE ACTUEL-
LE, L’ARRÊTÉ FRANÇAIS DE RETRANSCRIPTION DES RÈGLEMENTS N’A TOUJOURS PAS ÉTÉ PRODUIT, MAIS 
LES RESPONSABILITÉS ET LES RÈGLES SONT BIEN DÉFINIES DANS LES GRANDES LIGNES.
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provisoire sur laquelle la 
note de service DGAL sti-
pule de noter en particulier, 
la date précise de la forma-
tion suivie par le chasseur. 
La fédération conservera les 
coordonnées des chasseurs 
formés afin de leur adresser 
l’attestation officielle ulté-
rieurement.

QUI PEUT RÉALISER 
CET EXAMEN ?
Cet examen initial du gibier, 
devra être assuré par une 
personne du groupe de 
chasse qui aura participé à 
une formation assurée par 
la fédération. Il suffira donc 
d’un chasseur formé par 
équipe de chasseurs concer-
nés. Cette formation pré-
sente l’examen initial, les 
bonnes pratiques en matiè-
re d’hygiène de la venaison, 
aborde la mise en œuvre de 
la traçabilité et traite des 
mesures préventives contre 
la trichine du sanglier.
La date d’entrée en vigueur 
de cet examen initial et des 
opérations annexes n’est pas 
encore connue, puisque 
l’Administration ne peut 
toujours pas nous annoncer 
de date prévisible de paru-
tion de l’arrêté français sur 
l’hygiène des denrées d’ori-
gine animale. En tout état de 
cause, cela n’interviendra pas 
avant le 1er juillet 2009.

L’EXAMEN INITIAL 
DU GIBIER, UNE PRUDENCE 
SANITAIRE OBLIGATOIRE
SANGLIER 
ET RISQUE DE TRICHINE
Qu’est-ce que la trichine ?
La trichine est un minus-
cule parasite, invisible à 
l’œil nu (0,8 à 1 mm) et qui 
ne provoque aucun symp-
tôme chez le sanglier. La 
seule façon de révéler sa 
présence avec certitude est 
l’analyse effectuée dans un 
laboratoire agréé.

Existe-t-il un risque pour 
l’homme ?
Transmissible à l’homme 
et susceptible d’être ren-
contré dans les muscles du 
sanglier. Tout chasseur a 
désormais l’obligation 
d’informer le consomma-
teur final des risques de 
transmission de cette 
maladie par la consomma-
tion de viande de sanglier. 
Pour vous aider à diffuser 
largement l’information, la 
Fédération nationale des 
chasseurs a créé une note 
trichine destinée à accom-
pagner vos pièces de venai-
son de sanglier.
La trichine peut se trans-
mettre à l’homme par la 
consommation de viande 
de sanglier contaminée, 
insuffisamment cuite. Elle 

est présente en France 
chez le sanglier et peut 
donc représenter un risque 
alimentaire. Les deux cas 
les plus récents ont été 
découverts fin 2007 et 
début 2008 en Ariège et 
dans les Alpes-de-Haute-
Provence.
Le partage convivial du 
gibier entre chasseurs, leurs 
familles et leurs proches 
reste quant à lui, hors du 
champ d’application de 
toute cette réglementation 
spécifique. Mais il n’exclut 
pas de respecter un maxi-
mum de règles de bonnes 
pratiques en matière d’hy-
giène alimentaire.

COMMENT PRÉVENIR 
LES MENACES ?
La congélation ne garantit 
pas l’inactivation de la tri-
chine : il existe des espèces 
de trichines, présentes en 
France, qui résistent à la 
congélation. La salaison et 
la fumaison n’inactivent pas 
la trichine. Afin de se pré-
munir, une seule règle : faire 
cuire la viande à cœur.

Quelles sont les mauvaises 
pratiques à éviter ?
◆ Éviscération tardive 
entraînant une augmenta-
tion de la pullulation bac-
térienne et le passage à tra-
vers la paroi de l’intestin.

◆ Carcasse souillée, traînée 
à terre entraînant une pol-
lution bactérienne.
◆ Balle de panse mal net-
toyée entraînant une diffu-
sion bactérienne dans tout 
l’abdomen.

Un mauvais stockage ?
◆ Mise au froid tardive 
entraînant un début d’alté-
ration.
◆ Stockage au sol et non 
pendu.
◆ Petit gibier stocké dans 
un sac plastique sans froid, 
entraînant la macération.

Quelles sont les bonnes 
mesures d’hygiène à res-
pecter toute la saison ?
◆ Éviscérer très rapidement 
après la mort si possible 
moins de trois heures après 
celle-ci.
◆ Ne pas laver le gibier à 
grande eau après éviscéra-
tion.
◆ Mettre la carcasse au 
froid le plus rapidement 
possible.
◆ Pendre la carcasse bien 
fendue et ouverte et ne pas 
la stocker au sol dans la 
chambre froide ou pire sur 
la dalle du rendez-vous de 
chasse.
◆ Ne pas enfermer le gibier 
dans des sacs plastiques 
étanches et fermés et garder 
les contenants ouverts 
jusqu’à la mise au froid.

PEUT-ON DONNER 
UN SANGLIER AU PROFIT 
D’UN REPAS ASSOCIATIF ?
Non, car depuis une circu-
laire de juin 2008 de la 
Direction générale de l’ali-
mentation, tout sanglier 
destiné à un tel usage doit 
faire l’objet d’une recher-
che de trichine dans un 
laboratoire agréé. Céder 
sans analyse votre sanglier 
pour un repas associatif ou 
un repas de chasse mettrait 
en cause votre responsabi-
lité.

ACTU
ALITÉS
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O
rganisateurs de bat-
tues, lors du cercle de 
début de chasse, 

veillez à préciser systé-
matiquement à vos chas-
seurs, outre les consignes 
habituelles de sécurité, 
de :
◆ baliser précisément la 
direction de la fuite du 

gibier blessé avec un 
mouchoir ou de la bande 
ferrari ;
◆ proposer de l’aide pour 
ramasser le gibier ;
◆ se munir d’une laisse 
ou d’une cordelette pour 
récupérer les chiens éga-
rés ;
◆ faciliter le retour des 

traqueurs au point de 
départ de la traque.
Enfin, il est toujours uti-
le de préciser que le tra-
ditionnel repas de chasse 
clôturant votre journée, 
ne sera que plus convivial 
si tous les participants 
sont présents ! À bon 
entendeur…

P E T I T  R A P P E L

Us et coutumes cynégétiques : 
le saviez-vous ?

L
ors d’une battue aux 
sangliers, M. Étienne 
Genin, traqueur confir-

mé, a eu la surprise de voir 
son canon exploser lors du 
tir d’une compagnie de san-
gliers. La première balle de 
calibre 12 type Sauvestre 
est restée coincée dans le 
canon. La deuxième l’a fait 
littéralement exploser. Le 
fusil, un Browning auto 5, 

entretenu régulièrement et 
sérieusement par son pro-
priétaire, n’a pas résisté. Cet 
incident sans conséquence 
corporelle aurait pu être 
dramatique. Fort heureuse-
ment, la pression a été en 
partie amortie par la culas-
se, ce qui n’aurait pas été le 
cas sur un fusil basculant.
Nous recommandons donc 
de vérifier systématique-

ment l’intérieur des canons. 
Tout objet l’encombrant 
(terre, feuilles, neige, balles, 
etc.) pourrait entraîner des 
conséquences dramatiques. 
Ainsi, toute balle tirée pré-
sentant une anomalie au 
départ doit attirer votre 
attention. Si ce cas se pré-
sente, veillez alors à bien 
vérifier l’intérieur du 
canon.

A C C I D E N T  D E  C H A S S E

Petit blocage, gros dégâts
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Stages 
et formations
Des stages sont organisés à votre 
demande au siège de la fédération 
départementale des chasseurs de 
Côte-d’Or (ou un autre lieu s’il y a suf-
fisamment de participants).
Formation « sécurité à la chasse » : 
cette formation gratuite s’adresse aux 
présidents de société de chasse ainsi 
qu’à une ou deux personnes responsa-
bles dans la société. Les inscriptions 
se font par l’intermédiaire de la fédé-
ration départementale ou sur papier 
libre. La séance se déroule en 
deux parties (théorie et pratique) d’en-
viron trois heures chacune.
Formation chasse à l’arc : cette forma-
tion a été rendue obligatoire par l’arrê-
té du 15 février 1995 pour tous les 
chasseurs qui souhaiteraient utiliser 
ce mode de chasse. Elle est gratuite, il 
y a trois à quatre sessions par an. 
L’inscription se fait par dossier à 
demander et à retourner à la fédéra-
tion qui fera parvenir une convocation 
au candidat. La formation se déroule 
sur une journée, avec théorie en salle 
le matin et pratique l’après-midi (mani-
pulation de différents arcs, tirs sur 
cibles en trois dimensions). À la fin de 
cette journée, une attestation de parti-
cipation à la formation est remise au 
candidat, qu’il devra joindre à son per-
mis de chasser.
Formation piégeurs agréés : la fédéra-
tion des chasseurs de Côte-d’Or est, 
depuis le 7 avril 1987, l’organisme 
habilité par le préfet de Côte-d’Or pour 
assurer la formation des piégeurs 
agréés. La demande d’inscription se 
fait à la fédération, qui convoque les 
candidats dès que les dates seront 
fixées. Cette formation est gratuite. 
Elle est d’une durée de seize heures 
réparties sur deux journées.

Sécurité
Pour votre sécurité lors de vos battues 
ou traques, des éléments de sécurité 
comme des casquettes, baudriers ou 
pancartes sont en vente au siège de la 
FDC 21. Exemples de prix :
Panneau « attention chasse en 
cours » : 3 euros.
Gilet : 4,10 euros.
Casquette fluo : 1,70 euro.
Brassard plastique fluo : 0,70 euro.
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